Technicien(ne) forestier(ière)

Très proches du terrain, les techniciens forestiers sont les véritables gestionnaires de la forêt. Cette profession aux débouchés restreints, s'adresse à des jeunes motivés par le contact avec la nature.

Métiers associés :

Agent(e) de maîtrise de la ville de Paris (espaces verts - sylviculture) 

Domaines professionnels :

Agriculture 

Centres d'intérêt :

Organiser, gérer, préserver l’environnement, travailler dehors, travailler en contact avec la nature 

Nature du travail

Surveiller et gérer la forêt

Les techniciens surveillent et gèrent la forêt : ils décident quels arbres doivent être abattus, quelles parcelles sont à replanter, avec quelles essences, quand et comment défricher les sous-bois... Ils encadrent sur le terrain une petite équipe lors des opérations d'élagage, d'abattage ou de reboisement. À l'Office national des forêts (ONF), ils gèrent la forêt publique. Portant uniforme et arme, ils peuvent verbaliser les contrevenants au code forestier.

Sensibiliser la population

Au ministère de l'Agriculture, ils mettent en place la politique forestière : protection des forêts, reboisement, amélioration des essences... Ils réalisent des enquêtes et proposent des solutions. Leur rôle est également de sensibiliser la population à la protection de la nature : création de sentier de découverte ou de parcours santé, etc.

Exploiter la forêt

En domaine privé, le technicien est chargé de développer et d'exploiter la forêt pour qu'elle rapporte : coupes de bois et vente à des scieries, plantation, surveillance de la pousse. Il apporte ses conseils aux propriétaires. Il peut travailler dans l'un des dix-huit centres régionaux de la protection forestière (CRPF), les chambres d'agriculture ou les coopératives forestières. 

Conditions de travail

Polyvalence et autonomie

À l'ONF, le technicien forestier a des responsabilités polyvalentes, techniques et administratives, qu'il exerce de façon autonome, sous la direction d'un ingénieur forestier. Le métier comporte également un aspect relationnel : au quotidien, ce spécialiste gère non seulement les relations avec son équipe, mais aussi avec les élus locaux, les pépiniéristes, les entreprises sous-traitantes chargées de l'élagage, de la plantation...

Dans le public ou le privé

Généralement fonctionnaire, le technicien forestier peut être aussi salarié de différents organismes privés et entreprises régionales : centres régionaux de la propriété forestière, chambres d'agriculture, coopératives, groupements de producteurs, entreprises d'exploitation forestière...

Au coeur de la forêt

Ce spécialiste des arbres peut exercer son activité dans un bureau, mais celle-ci se déroule le plus souvent au coeur même de la forêt. À l'ONF par exemple, 80 % du temps de travail d'un technicien forestier s'effectue sur le terrain, et 20 % dans un bureau. Il peut d'ailleurs bénéficier d'un logement de fonction à proximité de la forêt.

Vie professionnelle

Au compte-gouttes

Administrations ou entreprises privées : peu de recrutement. Dans la fonction publique, entre l'ONF et le ministère de l'Agriculture, seuls quelques postes de techniciens sont ouverts chaque année. En 2004, au concours externe, l'ONF a recruté trente techniciens supérieurs forestiers et le ministère, quatre !

Dans la forêt privée et les entreprises de production de bois, les recrutements ne sont pas non plus légion.

Évolution de carrière

Après cinq ans d'expérience, un technicien forestier de l'ONF ou du ministère de l'Agriculture peut accéder au grade de technicien principal. Ce dernier peut, au bout de huit ans, passer chef technicien. Autre carrière possible pour les fonctionnaires : intégrer le corps des ingénieurs des travaux des eaux et forêts, par concours interne. Là encore, le nombre de postes offerts est extrêmement restreint.

Rémunération 

Salaire du débutant

1 400 à 2 300 euros dans le secteur public. Dans le privé, salaires très variables.

Compétences

Aux aguets et organisé

Dans ce métier, il faut être résistant. Un technicien forestier travaille souvent dehors, et ce, par tous les temps. Observateur, il sait repérer les dégâts dans une forêt. Pour superviser le déroulement des chantiers, il doit être organisé et rigoureux. Des bases en gestion lui permettent de tenir compte des critères de rentabilité quand il mène les travaux d'exploitation.

Un goût pour le contact

Une aisance relationnelle s'impose pour gérer une équipe, conseiller, ou encore négocier avec des collectivités, des organismes publics et privés. Il doit savoir prendre des décisions et avoir une excellente connaissance du milieu forestier et des techniques sylvicoles. La sensibilité aux questions environnementales est également indispensable. Le sens de la pédagogie est un plus quand il faut dialoguer avec des groupes scolaires ou des promeneurs.

Accès au métier

Trois possibilités

Dans le secteur privé, les techniciens forestiers sont titulaires du bac pro gestion et conduite de chantiers forestiers, voire du BTSA gestion forestière. Le bac pro se prépare en deux ans. Il s'adresse en priorité aux titulaires du BEPA aménagement de l'espace spécialité travaux paysagers ou du CAPA entretien espace rural, qui se préparent, tous deux, en deux ans après la 3e. 

Le BTSA gestion forestière se prépare en deux après un bac scientifique, le bac pro gestion et conduite de travaux forestiers ou un bac technologique agricole. 

Dans la fonction publique, il faut un bac scientifique pour se présenter au concours d'entrée de technicien forestier du ministère de l'Agriculture ou à celui de l'ONF. Les deux concours sont distincts. Après le concours, l'ONF comme le ministère de l'Agriculture assurent une formation professionnelle de deux ans. 

Exemple(s) de formations menant au métier :

Bac pro Gestion et conduite de chantiers forestiers 

BTSA Gestion forestière 

Préparation à distance aux concours externes de technicien supérieur forestier de l'ONF 

Technicien forestier (CCTAR) 

